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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 

 

SRP GROUPE 

 

(Euronext Paris) 

 

 

Par courrier reçu le 19 mai 2026, complété par un courrier reçu le 27 mai, le concert composé des sociétés à 

responsabilité limitée Ancelle Sàrl1, Victoire Investissement Holding Sàrl2, Cambon Financière Sàrl3, de MM. David 

Dayan, Eric Dayan et Michaël Dayan (« le Sous-concert fondateurs ») d’une part, et de la société par actions 

simplifiée CRFP 204 d’autre part, (ensemble, « le Concert  »), a déclaré avoir franchi en hausse, le 13 mai 2026, le seuil 

de 50% du capital de la société SRP GROUPE et détenir, de concert, à cette date, 59 786 877 actions SRP GROUPE 

représentant 93 289 972 droits de vote, soit 50,22% du capital et 59,26% des droits de vote de cette société5, répartis 

comme suit : 

 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Ancelle Sàrl1 44 985 422 37,79 74 073 127 47,06 

Victoire Investissement Holding Sàrl2 2 335 460 1,96 4 670 920 2,97 

Cambon Financière Sàrl3 2 079 930 1,75 4 159 860 2,64 

Sous-concert fondateurs 49 400 812 41,50 82 903 907 52,67 

CRFP 204 10 386 065 8,72 10 386 065 6,60 

Total Concert 59 786 877 50,22 93 289 972 59,26 

 

Ce franchissement de seuil résulte d’une acquisition d’actions SRP GROUPE sur le marché. 

 

Le concert a précisé détenir, au 26 mai 2026, 59 969 941 actions SRP GROUPE représentant 93 473 036 droits de vote, 

soit 50,38% du capital et 59,38% des droits de vote de cette société5, répartis comme suit : 

 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Ancelle Sàrl1 45 168 486 37,94 74 256 191 47,17 

Victoire Investissement Holding Sàrl2 2 335 460 1,96 4 670 920 2,97 

Cambon Financière Sàrl3 2 079 930 1,75 4 159 860 2,64 

Sous-concert fondateurs 49 583 876 41,65 83 086 971 52,78 

CRFP 204 10 386 065 8,72 10 386 065 6,60 

Total Concert 59 969 941 50,38 93 473 036 59,38 

 

_______ 

 
1 Contrôlée par M. David Dayan. 
2 Contrôlée par M. Eric Dayan. 
3 Contrôlée par M. Michaël Dayan. 
4 Contrôlée par la société Carrefour Nederland B.V., elle-même contrôlée par Carrefour. 
5 Sur la base d'un capital composé de 119 046 792 actions représentant 157 416 189 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-11 du règlement général. 


